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C hef du Département politique, G. M otta, dans une lettre confidentielle à son collègue E. Schult- 
hess, le 26 ju in  1933: Nous avons éprouvé quelques hésitations à nous rallier au point de vue de M. 
D unant, en raison, d’une part, des difficultés budgétaires qu’il com porte et, d ’autre part, du précé
dent assez dangereux qu’une expérience du genre de celle qui nous est proposée pourrait constituer 
pour l’avenir. Il est à craindre, en effet, que, le jour où il sera acquis que, comme d’autres pays, la 
Suisse rétribue les articles qui lui sont favorables, nous soyons entraînés plus souvent que nous ne le 
voudrions à des dépenses de propagande. Nous arrivons, toutefois, à la conclusion que les circons
tances sont trop graves pour que des objections de cette nature doivent nous empêcher d ’user de 
tous les moyens imaginables pour défendre notre situation et sauvegarder notre com m erce extérieur 
(E  7110 1/57).
De son côté, le M inistre de Suisse à Paris prévoit un plan d ’action et un budget de 243.000francs  
français destiné avant tout à la presse d ’information et d ’opinion, puisque les périodiques techni
ques et économiques accueillent et accueilleront sans incitation particulière la propagande com
merciale suisse: Il s’agit, et.la tâche n’est pas facile, de mettre en lumière le fait qu ’un traitem ent 
exceptionnel s’impose à l’égard d’un pays qui offre à la France des avantages également exception
nels. Pour atteindre cette opinion publique, dont l’influence est manifeste sur les actes du Parlement, 
il ne saurait suffire de se servir de la presse technique et des organes des industries exportatrices. 
Une action dans la presse d ’opinion et même d’information est nécessaire. Or, cette presse, ainsi que 
vous le savez, à com m encer par «Le Temps», le journal le plus solennel de la République, est vénale 
à tous les degrés. D ’où les chiffres qui, à première vue, vous paraîtront un peu élevés, figurant sur le 
projet de budget ci-joint. Ces chiffres, qui n’ont qu’une valeur d’approximation, ont été établis à la 
suite de divers sondages. Dans ma pensée, ils seront susceptibles de com pression ou d’augm enta
tion, selon la durée et le développement de la campagne envisagée.
(Lettre confidentielle du M inistre de Suisse à Paris, A . D unant, au C hef du D épartement de l ’Eco
nomie publique, E . Schulthess, 28 ju ille t 1933. L a  missive porte en marge une annotation paraphée 
par ce dernier: Bo /Bonhôte, de la Division du CommerceJ aa la d  acta j wurde mit den H.H. 
Dunant, Brandt u. de Pury vorläufig mündlich erledigt (E 7110 1/57).

293
E 2001 (C) 4 /146

Le Chef de la Division des Affaires étrangères du Département politique,
M. de Stoutz, 

à l ’Association suisse des banquiers à Bâle
Copie
L  CI Berne, 19 juin 1933

Comme suite à notre lettre du 19 mai \  nous avons l’honneur de vous transmettre 
le texte ci-joint de la réponse que la Légation de Suisse à Washington a bien voulu 
donner, le 6 ju in2, à notre consultation relative aux perspectives d’une action diplo
matique dirigée contre l’abrogation de la clause-or aux Etats-Unis.

1. Cf. n°274.
2. Pour le M inistre de Suisse à Washington, P eter,[ ...June action isolée de la Suisse serait vouée à 
un insuccès certain et, pour autant que j ’ai pu apprendre ju squ’à ce jour, aucune action diplom a
tique n’a été entreprise ou envisagée par la France, les Pays-Bas, l’Italie ou la G rande-Bretagne. Les 
débats qui ont eu lieu à la Cham bre des Représentants le 29 mai et au Sénat le 3 juin n’ont laissé au
cun doute quant aux tendances de la majorité du Congrès et à son intention de ne faire aucune diffé
rence entre qui que ce soit. Alors que la mesure en elle-même l l ’abrogation de la clause-or] a donné 
lieu, comme vous le faites remarquer, à une vive critique en Amérique même, une disposition favori
sant les porteurs étrangers ou domiciliés à l’étranger, dans l’état actuel de l’opinion, ne serait pas 
comprise et n ’aurait aucune perspective. [...]  (E 2001 (C) 4 /146).

dodis.ch/45835dodis.ch/45835

http://dodis.ch/45835
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/45835


736 27 J U I N  1933

L’opinion de cette Légation est plutôt pessimiste, elle ne se promet aucun résultat 
pratique des réserves qui viendraient à être formulées en l’occurrence et elle craint 
même qu’une telle démarche n’aille à fin contraire des intérêts des obligataires. Il se
rait en tout cas nécessaire, à son sens, que la Suisse n’agît pas isolément, mais que 
son exemple fût suivi par d’autres Etats.

Sans entendre ouvrir ici une discussion des arguments pour et contre une inter
vention à Washington, nous croyons cependant devoir vous communiquer que, tout 
en reconnaissant les difficultés de l’entreprise et les excellentes raisons qui ont en
gagé la Légation à nous y rendre attentifs, nous ne pouvons guère nous rallier à son 
point de vue.

Si nous laissions sans protestation la décision des Etats-Unis, il est fort probable 
que notre silence ne manquerait pas d’être interprété comme un acquiescement ta
cite non seulement par les débiteurs américains, mais encore par les Etats tiers qui, 
liés par des contrats en dollars-or, entendraient se prévaloir à nos dépens des avan
tages qu’implique pour eux l’abrogation de la clause-or américaine. Les représenta
tions que nous sommes en droit de faire à Washington ne sauraient d’ailleurs aggra
ver la situation des porteurs suisses, dès lors qu’il s’agirait uniquement de formuler à 
titre officiel une réserve générale de droit et non point, comme paraît le supposer la 
Légation, d’exiger le «paiement sous réserve» du principal et des intérêts des dettes 
libellées en dollars-or. Quant à notre intérêt de voir se former un groupe d’Etats dis
posés à constituer avec nous un front commun, nous vous rappelons que nous 
avons dès le début insisté sur ce point et que notre opinion coïncide donc pleinement 
avec celle de la Légation. Aussi n’est-ce pas sans une réelle satisfaction que, par 
votre circulaire du 15 juin, nous avons appris votre initiative de convoquer prochai
nement à Bâle les représentants des Associations belge, française et hollandaise en 
vue de former un comité de défense international et d’aviser ensuite aux mesures à 
prendre en commun vis-à-vis des Etats-Unis.
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Le Directeur de l ’Office suisse d ’expansion commerciale, M.G.Lienert, 
à la Division du Commerce du Département de l ’Economie publique

L  DC/LT Zürich, 27. Juni 1933

Wir beehren uns, den Empfang Ihres Schreibens vom 15. Jun i1 zu bestätigen, 
womit Sie uns u.a. vom Inhalt eines kürzlich erhaltenen Luftpostbriefes des Gene
ralkonsulats in Santiago betreffend den augenblicklichen Stand seiner Unterhand
lungen mit dem chilenischen Handelsministerium Kenntnis geben. Wir haben von

1. Non reproduit.
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